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Erwägungen
E. 1
L’assureur doit, avant la conclusion du contrat d’assurance, rensei- gner le preneur de manière compréhensible sur son identité et sur les principaux éléments du contrat d’assurance. Il doit notamment le renseigner sur: a. les risques assurés; b. l’étendue de la couverture d’assurance; c. les primes dues et les autres obligations du preneur d’assu- rance; d. la durée et la fin du contrat d’assurance; e. les principes de calcul et le montant des excédents et sur leur distribution, ainsi que sur les bases et le calcul des valeurs de rachat et de transformation; f. le traitement des données personnelles, y compris le but et le genre de banque de données, ainsi que sur les destinataires et la conservation des données.
E. 2
RS 221.229.1 Devoir d’information de l’assureur
Loi fédérale sur le contrat d’assurance 3474
E. 3
Lorsque le contrat d’assurance est un contrat collectif conférant un droit direct aux prestations à des personnes autres que le preneur d’assurance, l’assureur veille à ce que celui-ci les renseigne sur les principaux éléments, les modifications et la dissolution du contrat.
E. 4
Si un contrat d’assurance sur la vie, rachetable selon la présente loi (art. 90, al. 2), est résilié, l’assureur doit accorder la prestation prévue en cas de rachat. Art. 8, phrase introductive et ch. 5 Malgré la réticence (art. 6), l’assureur ne pourra pas résilier le contrat:
E. 5
RS 837.0
E. 6
RS 832.10
E. 7
RS ...; RO ... (FF 2003 3438)
Loi fédérale sur le contrat d’assurance 3477 Art. 101b, al. 1, phrase introductive, let. f, et al. 5 et 6 1 Les dispositions suivantes s’appliquent aux contrats d’assurance portant sur des branches d’assurance autres que l’assurance sur la vie désignées par le Conseil fédéral en vertu de l’art. 6 de la loi fédérale du ... sur la surveillance des assurances (LSA)8 lorsqu’ils couvrent des risques situés sur le territoire d’un Etat contractant au sens de l’al. 5: f. Pour l’assurance des grands risques selon l’al. 6, les parties peuvent choisir n’importe quelle loi. 5 Un risque est situé dans l’Etat dans lequel: a. les biens se trouvent lorsque l’assurance concerne soit des immeubles, soit des immeubles et leur contenu; b. les véhicules de toute nature sont immatriculés; c. le preneur d’assurance a souscrit un contrat d’une durée infé- rieure ou égale à quatre mois, relatif à des risques encourus au cours d’un voyage ou de vacances, quelle que soit la branche concernée; d. le preneur d’assurance a sa résidence habituelle ou, si le pre- neur est une personne morale, l’établissement auquel le con- trat se rapporte. 6 Par grands risques on entend: a. des risques classés sous les branches corps de véhicules ferro- viaires, corps de véhicules aériens, corps de véhicules mariti- mes, lacustres et fluviaux, marchandises transportées, RC véhicules aériens et RC véhicules maritimes, lacustres et flu- viaux; b. des risques classés sous les branches crédit et caution lorsque le preneur exerce une activité industrielle, commerciale ou libérale et que le risque est lié à cette activité; c. des risques classés sous les branches corps de véhicules ter- restres, incendie et éléments naturels, autres dommages aux biens, RC véhicules terrestres automoteurs, RC générale et pertes pécuniaires diverses lorsque le preneur dépasse les limites chiffrées d’au moins deux des trois critères suivants: 1. total du bilan: 6,2 millions d’Euros; 2. montant net du chiffre d’affaires: 12,8 millions d’Euros; 3. nombre de membres du personnel employé en moyenne au cours de l’exercice: 250.
E. 8
RS ...; RO ... (FF 2003 3438)
Loi fédérale sur le contrat d’assurance 3478 Art. 101c, al. 1 et 3 1 La loi applicable aux contrats d’assurance sur la vie désignés par le Conseil fédéral en vertu de l’art. 6 de la loi fédérale du ... sur la sur- veillance des assurances (LSA)9 est la loi de l’Etat contractant dans lequel le preneur d’assurance a sa résidence habituelle ou, si le pre- neur est une personne morale, l’établissement auquel le contrat se rapporte. Toutefois, lorsque le droit de l’Etat contractant le permet, les parties peuvent choisir la loi d’un autre pays. 3 Abrogé II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
E. 9
RS ...; RO ... (FF 2003 3438)
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